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 CONSEIL D’ETABLISSEMENT 

 PLAN D’INTERVENTION 

 

Bonjour chers parents, 
 
La 2e étape tire à sa fin (11 mars 2025). Il est important de continuer d’encourager vos enfants dans la 
progression de leurs apprentissages. 
 
Il est important de noter que la 3e rencontre des parents se tiendra les 13 et 14 mars prochain. De 
plus amples informations vous seront communiquées à cet effet.  Le bulletin sera également 
disponible via le portail-parents Mozaïk dès le 13 mars. 
 
Également, veuillez noter que la journée de fermeture du 13 février 2025 deviendra une journée de 
classe le 6 juin 2025 et que la journée de fermeture du 17 février 2025 deviendra une journée de 
classe le 4 avril 2025.  Ces deux journées pédagogiques sont donc annulées et deviennent des 
journées de classe régulière. 
 
Je vous souhaite un bon mois de mars et, surtout, une belle relâche scolaire !! 

 
Geneviève Laberge 
Directrice 
 
 
 
 

 

La prochaine rencontre du conseil d’établissement aura lieu le 25 mars à 18 h 30 au local du service de 

garde. Si vous désirez y assister, svp, veuillez en informer le secrétariat.  

 

 

 

 

 

 

Au mois de mars, les enseignants analysent les plans d’intervention et les révisent pour que les 

objectifs et les moyens répondent bien aux besoins des élèves.  Si votre enfant a un plan d’intervention, 

vous recevrez cette information sous peu. Il est aussi possible que vous soyez invités à une rencontre à 

l’école avec la direction.  
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 L’HIVER EST ARRIVÉ ! 

 RETARD 

 

 

 

 

RAPPEL !!!! Comme chaque année, en temps froid, nous vous encourageons à choisir les bons 

vêtements pour votre enfant. Son confort et son bien-être en dépendent. Le port des bottes, salopettes, 

tuque, cache-cou, mitaines et manteau chaud est important pour les sorties extérieures et les températures 

froides. Je vous rappelle que les élèves vont dehors au moins 1 h par jour, et ce, même s’il pleut un peu 

ou jusqu’à -25oC l’hiver. Donc... tuque, mitaines, foulard, salopette et bottes sont de mise pour les temps 

froids qui s’en viennent ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Nous aimerions vous rappeler qu’il y a BEAUCOUP de retards le matin.  La ponctualité est une 

qualité que les jeunes se doivent d’acquérir et cet apprentissage débute dès le primaire. La situation est 

dérangeante, car les retardataires embourbent l’entrée le matin et la secrétaire ne peut répondre au 

téléphone lorsqu’elle gère les retards. De plus, les élèves qui arrivent en classe après les autres 

interrompent les cours et manquent de la matière. 

 

Nous demandons donc à tous les parents de redoubler d’efforts afin que les jeunes soient à 

l’heure puisque nous ne voulons pas punir les élèves… nous savons que ce n’est pas nécessairement 

de leur faute s’ils sont en retard. Nous vous remercions de votre collaboration! 
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* Arrivée le matin : 8 h 10 

* Arrivée le midi : 12 h 54 

 
 

 

 

 

Il est important d’informer l’école soit par téléphone, par un billet écrit ou sur le portail-parents 
Mozaïk de l’absence, du retard ou du départ hâtif de votre enfant.  
 
Si vous désirez laisser un message vocal sur le téléphone du secrétariat, veuillez composer le 
514.380.8899 poste 4401.  Ensuite, vous devez choisir l’option #1 (absence), l’option #2 (SDG) et 
l’option #0 pour rejoindre directement la secrétaire durant les heures de bureau. 
 
Veuillez également écrire dans l’agenda et appeler au secrétariat ou au service de garde, poste 4409, 
si vous venez chercher votre enfant le midi ou avant/après les heures de classe.  
 

 
 

 

 

 

RAPPEL !!!! Le club des Petits Déjeuners est offert à tous les élèves de l’école. Si vous y avez inscrit 

votre enfant, il serait grandement apprécié de recevoir votre paiement au montant de 45$ pour un 

enfant ou 75$ pour deux enfants et plus.  Ce coût est pour l’année au complet.  Le versement doit 

être remis au secrétariat ou à l’enseignant(e) de votre enfant.  Merci à l’avance ! 

 

Le Club est à la recherche de bénévoles ! Si vous avez 1 ou 2 h de votre temps à offrir, venez nous 

rencontrer. Vous découvrirez une équipe extraordinaire avec qui il fait bon travailler. 

 
 

 

 

 

Si vous désirez vous prévaloir du service de traiteur pour le repas de votre enfant, nous vous prions 
de visiter le site web www.buffetdelas.ca afin de faire votre inscription.  Nous vous rappelons que 
l’utilisation des micro-ondes est interdite à l’école ; vous devez donc fournir à votre enfant un repas 
froid ou chaud dans un thermos.   
 

Une collation santé le matin et l’après-midi est également nécessaire pour tous les élèves.  
Pour commander, veuillez vous diriger dans l’onglet Zone parent puis inscription parent à droite dans 
le haut de la page. Pour plus information contacter info@buffetdelas.ca 

ABSENCE, RETARD OU DÉPART HÂTIF 

CLUB DES PETITS DÉJEUNERS 

LE BUFFET DE L’AS 

 

 
 
 

http://www.buffetdelas.ca/
mailto:info@buffetdelas.ca
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Étoiles des mois de novembre et décembre 

 

Matériel scolaire 
 
Vous avez reçu la facturation des effets scolaires durant la première semaine de la rentrée scolaire. Si 
vous n’avez toujours pas acquitté le solde de votre enfant, veuillez le faire dès maintenant, en argent 
comptant, par chèque libellé au nom de l’école ou par paiement internet.  Merci !! 
 

 

 

  

 

Surveillance du midi  
 
Le service de surveillance du midi est facturé chaque mois. Vous avez 30 jours pour acquitter le solde 
au compte. 
 
*** Par souci pour l’environnement, l’état de compte sera uniquement sur le portail Mozaïk.*** 
 
Vous pouvez payer par internet en utilisant le numéro de référence qui se trouve dans le haut de 
votre état de compte, en argent comptant ou par chèque. 
  
Si vous faites un chèque, celui-ci doit toujours être fait à l’ordre du Centre de services scolaire des 
Grandes-Seigneuries. S’il vous plaît, ne pas oublier d’inscrire le nom de votre enfant, son groupe et la 
raison de votre paiement. 
 
Service de garde 
 
Pour le service de garde, veuillez noter que vous recevrez un état de compte au début de chaque 
mois. Il est possible d’acquitter la facture en argent comptant, par chèque ou d’effectuer les 
paiements par internet. Vous avez 30 jours pour payer le solde au compte. 
 
*** Par souci pour l’environnement, l’état de compte sera uniquement sur le portail Mozaïk.*** 
 
Vous trouverez les règles de fonctionnement du service de garde, les règles de fonctionnement du 
service du dîner, le volet financier des deux services ainsi que la procédure à suivre pour effectuer les 
paiements en ligne en pièces jointes. 
 

 

 

PAIEMENT - RAPPEL IMPORTANT 
 

 
 
 

SERVICE DE GARDE ET SERVICE DU DÎNER 
 

 
 
 



                           
Mars 2025 

 
 

 

 
 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

3 4 5 6 7 

10 11 

 

Fin de la 2e étape 

12 13 

Bulletin disponible sur 

le Mozaïk 

Rencontre de parents 

14 

Pédago 

Rencontre de parents 

17 18 19 20 21 

24 25 

Conseil 

d’établissement 

26 27 28 

31     

 

DATES IMPORTANTES  
 

 
 
 


